
La coordination de l'enfance en danger (conseils, FRIP) 

 

Quelle est son rôle ? 
• Apporter des conseils face à une situation préoccupante d'un enfant 
• Aider à l'analyse des situations 
• Aider à la rédaction d'un écrit de protection de l'enfance 
• Donner des informations sur les suites données aux écrits 
• Transmettre les écrits aux opérateurs de la protection de l'enfance (justice, conseil départemental) 

 
Qui peut faire appel à elle ? 
Toute personne, titulaire ou contractuelle, travaillant à l'éducation nationale confrontée à une situation 
préoccupante. 
 
Quand faire appel à elle ? 
Dès l'instant qu'un enfant vous préoccupe par son comportement, son discours, son état physique et/ou 
psychique et/ou quand on constate des traces de coups... 
 
Comment faire appel à elle ? 
En contactant la coordination au 03 89 21 56 80 ou par mail : enfance-en-danger68@ac-strasbourg.fr 
 
Ce qu'elle peut faire : 

• Apporter conseils, soutien et accompagner l'écriture d'un écrit de protection de l'enfance 
• Relayer sans délai quand il s'agit d'une situation de danger grave et immédiat à la justice 
• Interpeller le conseil départemental en vue d'une intervention auprès de l'enfant concerné 
• apporter des éléments juridiques et des éléments de langage pour informer les parents 

 
Ce qu'elle ne peut pas faire : 

• Intervenir directement dans les écoles 
• Aller dans les familles 
• Se substituer à la justice ou au conseil départemental dans leurs missions de protection de l'enfance 

 
Texte de référence 
Circulaire départementale mise à jour chaque année scolaire et disponible sur le dossier « directeur 
d'école » , 
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